
Lettres patentes de Charles VI confïrmant le baron de Sotelet dans Vadmodiation et l’adminis- t. „ov̂ remi. 
Iralion générale des ürotts de tonlieu, d’entrée, de sortie, de convoi et autres appartenant a 
■l’Empereur aax Pays-Bas, pour le terme de dix aas, aeommencer le ï & janvier 1732 et d 
finir le 31 décembre 1737, au prix de deuxt rnïllions cinqucmle mille florins par an et aux 
conditions insêrées dans lesdües lettres.

Bruxeiies, 27 novembre 1731

C h a r l e s , par la gr&ce de Dieu, empereur des Romams, toujours auguste, rol de Germanie, 
d’Espagne, de Hongrie et de Bohème, etc. A tous eenx qui ces presentes verront, saiut.

Ayant trouvé convenir, pour notre plus grand service, de donnor en admodiatioo etadminis- 
tration générale tous nos lonlieux, droits d’en tree, sortie, convoi, transit et autres en dépendanis,



CHARLES \ l*  
3T 1731,

tant par eau que par terre, dans toute Féiendue des provinces de notre obéissance aux Pays- 
Bas, \ eompris toutes les villes et pays rétrocédés, nous avons fait exposer a Fenchère publique 
Faumodiation et administralion générale des droits susdits au conseil de nos domaines et 
fmanees, sur les eonditions approuvées par notre très-chère et très-aimée sceor Marie-Élisabeth, 
par la grèce de Dieu, prineesse royale de Hongrie, de Bohème et des Deux-Sieiles, arehidu- 
cliesse d’Autriche, etc., notre lieutenanie el gouvernante générale de nos Pays-Bas, ei ensuife 
ordonné de faire faire des affiches dans toutes les villes et lieux de notre obéissance, afin de 
faire smok k un cliacun que, le 6 du mois de novembre de la présenteannée, seroit procédé, en 
notredit conseil des finances, a la publication de Fadmodiation et administralion générale au 
plus offrant et dernier enchérisseur.

En conséquence de quoi la première séance a été tenue le 6 de novembre, oü les eonditions 
ont été publiées et lues a haute voix, après les proclanaations faites par 1'huissier en la forme 
ordinaire et aeeoutumée; la seconde séance le 13 de novembre, lorsque le baron de Sotelet a 
offert, par sa soumission, la sornme de deux millions et cinquante mille florins courant par an.

Et la troisième et dernière séance ayant été tenue le 20 dudit mois de novembre, il ne s’est 
trouvé personne qui ait fait quelque offre; et ledit baron de Sotelet ayant, par sa soumission 
ultérieure, en date du 23 dudit mois de novembre, offert de se charger de la régie des droits 
susdits sous les eonditions publiées, d’en assurer par an ladite somme de deux millions et 
cinquante mille florins courants, a en déduire celle de deux cent mille florins pour les frais de 
la régie et vingt-cioq mille florins pour son salaire et risque, et s’étant obligé, par ladite 
soumission, de payer régulièrement, pendant chaque mois, une somme de cent cinquante-deux 
mille florins courants, a commencer du mois de février 1732, et de partager Fexcédant de ladite 
somme de deux millions cinquante mille florins entre nous et ledit Sotelet, moyennant Favance 
de quatre cent mille florins a faire par ledit Sotelet, a savoir : cent mille florins dans le temps 
qu’on lui remettra le déeret de prise de possession, jointes les lettres d’avertanee nécessaires 
pour les officiers prlncipaux des droits, et les trois cent mille florins restants avant le quinze de 
janvier prochain, et ce parmi qu’il pourroit se rembourser de ladite avance du provenu des 
trois derniers mois de son administralion, et qu’en cas qu’il s’agiroit d’apporter quelque change
ment sur le tam du sucre brut, du tabac en feuilles et des cendres dites potasschen. que 
préalablement seroit convenu avec lui.

Laquelle soumission ayant été acceptée le 23 dudit mois,, ladite administralion générale lui 
est demeurée aux clauses ei eonditions reprises en ladite soumission et les suivantes.

COXDITIONS SOCS 1ESQÜEII.ES I/OX BOXNE EX RÉGIE ET MRECTIOX GÉNÉRALE, AU P IE S  OFFRANT ET DERXIER 

EXCHERISSEUR, IE S DROITS BE TONTIEUX, d ’e XÏRÉE ET DE SORTIE. DE CONVOI, » E  TRANSIT ET ACTRES, 

APPARTENANTS A Sa M a JESTÉ IMPÉRIALE ET C a THOLIQUE DAAS TOCTE l ’ÉTENDCE DES PROVINCES DE SA 

DOM1XATIOX AUX P a YS-BaS, POUR LE TERME DE SIX AXS, A COIÏMEXCER LE PREMIER DE JANVIER 1752 
ET A FINIR LE DERXIER DE L’AX 1737.

4. L’administrateur général jouira et recevra, sur le pied exprimé aux lettres patentes du 
27 novembre 1731, tous les droits de tonlieux, ö’entrée et sortie, de convoi, de transit 
et autres de Sa Majesté Impériale et Catholique, nuls exceptés, nuis réservés, suivant les 
tarifs, édits, listes et ordonnances faites et émanées ci-devant auxquels il n’est pas dérogé 
par des poslérieures, et confomiérnent aux autres tarifs et ordonnances que Sa Majesté trou- 
vera convenir de faire émaner ci-après au même effet. En cas qu’elie juge qu’il soit nécessaire 
de faire quelque changement a eet égard, soit pour i’utilité du pays, soit pour le bien de FËtat 
ou Favantage du commerce, 1’on conviendra avec Fadminisirateur pour la bonifieation par lui 
a faire a Sa Majesté a concurrence de Faugmentation, et s’ii fut trouvé boa de diminuer les 
droits,Fon bonifiera également la diminution a Fadminisirateur: maïs, quant a i’entrée et sortie 
des grams et semences, de même qu’au regard du tam sur ie sucre brut, tabac ea feuilles, 
cendres dites potasschen et droits qui se lèvent act uelie ment sur les gros draps d’Angleterre, il 
sera libre d’y disposer, de la part de Sa Majesté, ce que sera trouvé convenir pour le bien de 
FÉtat el Favantage de ses provinces, sans entrer en aucune bonification, de part et d’autre, pour 
1’augmentation ou diminution. Et en cas de peste (dont Dieu préserve le pays) et de guerre, il 
eomptera de clerc a maitre, ei on lui vaiidera les frais de régie, 1’inlérêt de son avance et une 
reconnoissance proportionnée a son travail.



2. L’administrateur général payera, en déduction de sa ferme, au receveur général des 
Provinces-Unies les sommes qui lui seront assignées sur Ie pied et dans les termes réglés par 
1’état qui lui en sera délivré, et se soumettra, comme ses prédéeesseurs, par un acte particulier, au 
payement exact desdites sommes; se soumettra aussi, par un acte particulier, dès a présent pour 
lors, en cas que les états de Brabant déeiiargent Ie bureau de Saint-Philippe, de leur payer les 
sommes qui lui seront assignées par 1’état qui lui en sera pareillement délivré.

3. L’administrateur général obligera ses commis aux recettes, controles et visites de se tenir 
ponctuellement dans les bureaux, qui seront ouverts, è. commencer du premier avril jusques 
au dernier septembre, depuis les six heures du matin jusques è buit heures du soir, et du 
premier d’octobre jusqu’au dernier mars, depuis sept heures du matin jusques a six heures du 
soir, pour recevoir les déciarations des marcbands, facteurs, pilotes, maitres de navires et 
barques, charretiers, bateliers et autres voituriers a béte ou a dos, et leur être fournï tous les 
acquits, passe-ports, passa van ts, eertificats et autres expédiüons nécessaires, selon les régie- 
ments, listes, tarifs, ordonnances et placards, a peine d’une amende de six florins pour chaque 
contravention, a la charge de chaque contrevenant, a partager entre Sa Majesté et le dénon- 
ciateur: tous lesquels acquits, passavants et eertificats ils seront obligés d’expédier gratis, saus 
pouvoir rien exiger pour la dépêche d’iceux, sous quelque prétexte que ce soit, pas même pour 
expédition hors d’heure, a peine de quarante florins d’amende, a partager comme dessus, et de 
correction arbitraire.

4. Les marcbands, facteurs, maitres de navires ou barques, charretiers, voituriers, conduc
teurs de bêtes chargées ou porteurs a dos seront obligés de faire la déclaration précise et 
exacte des marchandises, manufactures et denrées qu’ils conduiront et porteront, et de leur 
quaiité, quantité et valeur, selon qu’elles sont réglées par les listes et tarifs, et ce au premier 
bureau de leur entrée, quand même il seroit écarté de leur route de deux lieues, ou ils devront 
lever les acquits ou passe-ports et en payer les droits pour passer a leur destination par les 
grands chemins et routes ordinair es, sans pouvoir s’en écarter; et dans les endroits oü ils se 
pourvoiront ou chargeront des marchandises, manufactures et denrées pour les faire sortir, ils 
devront en faire la déclaration, lever des passe-ports et en payer les droits au bureau desdits 
lieux ou au plus prochain, pour sortir par les routes ordinaires, a peine de vingt-cinq florins 
d’amende a charge de ceux qui auront pris des chemins obliques et clandestins ou couverts, et 
de eonfiscafion des marchandises et denrées qti’iis auront recélées ou faussement déclarées a 
1’entrée ou a la sortie, selon les règlemenls et les ordonnances : bien entendu que, pour ce qoi 
entrera de la mer par Ostende, par Bruges et par Selzaete pour Gand, on observera ce qui 
a eté réglé et ordonné en ce regard.

5’. Tous les commis aux recettes et controles, tant aux bureaux principaux que subaltern es, 
seront tenus d’avoir trois registres bien reliés et nombrés, 1’un contenant les acquits des 
payements de 1’entrée, 1’autre de la sortie, et le troisième pour les acquits a caution, sans pouvoir 
tenir d’autres registres partïculiers ou des notices, sur des cahiers séparés ou autres mémoires 
ou papiers volants, des déciarations a eux faites et des droits qui en dépendent, a peine de deux 
cents florins d’amende, a partager entre Sa Majesté et le dénonciateur, en cas qu’il y en ait, et de 
correction arbitraire : auxquels registres ils seront obligés d’écrire au long les déciarations des 
conducteurs, pilotes, maitres de navires, charretiers, bateliers et autres voituriers et porteurs 
a béte oua dos, lesquels, en se ehargeant de la conduite ou voiture des marchandises ou denrées 
d’autrui, seront tenus de se munir des déciarations par écrit sigoées des propriétaires, contenant 
en détail leur espèce, quantité, quaiité, poids et destination, pour être lesdites déciarations 
enregistrées comme dessus et laissées au bureau, pour y avoïr recours en cas de besoin. Et les 
propriétaires, marcbands, facteurs et autres intéressés, accompagnant en personne lesdites 
marchandises et denrées, seront obligés de faire leurs déciarations a leur arrïvée, contenant 
pareillement leur espèce, quantité, quaiité, poids ec destination, et de les signer sur les 
registres de l’administrateur général, après les avoir lues et vérifiées; et en cas qu’ils ne puissent 
écrire, ils seront interpellés par le commis dudit administrateur a les déclarer et a faire leur 
marqué, au lieu de signature, en présence d’uo ou deux témoins, et au cas qu’il n’y en ait pas a 
la main, a certifier par Ie commis, a qui lesdites déciarations conjointement avee eux seront 
relues.

6. Les déciarations étant ainsi faites, les commis a la dépêche expédieront promptement les 
marcbands, facteurs, charretiers, bateliers et autres avec toute la facilité qui convient a 1’entre-
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cbasws vi. cours du commerce, et exprimeront exaclement, dans les acquits de payement et passavants 
^ cau|.j0Uj je nom gf; sur-nona du batelier, eharretier ou autre voiturier, la route qu’ils devront 
tenir, le nombre des jours que lesdits acquits, passavants ou passe-ports devront durer, la date 
d’ieeux, Ia qualité, quantité, poids et valeur des marchandises, mannfactures et denrées, le lieu 
de leur destination, Fimport des droits payés pour icelles, comme aussi les marqués desballots, 
caisses, paquets ou tonneaux que lesdits bateliers, charretiers ou aurres auront déclarés : le tout 
en lettres communes, saus user d’aucun chittre ni abréviation, sauf qu’ils devront exprimer, au 
marge de chaque partie comprise dans 1’acquit, Fimport des droits en chiffres, par-dessus la 
somme totale, qui doit ètre mise tout au long dans les acquits imprïmés aux armes de Sa 
Majesté, avec distinction des provinces et bureaus, tant principaux que subalternes, selon Ie 
formulaire que ledit administrateur général pourra dresser et exhiber au conseil des fmances, 
pour y être examiné et approuvé, saus que Fadministrateur, les collecteurs, commis, visiteurs, 
gardes et autres officiers paissent üépêcher ou faire dépècher aucrnis acquits, passe-ports, 
passavants ou certiflcats écrits a la main, ni se servir des billets de tonlieux pour dépècher 
des acquits de payement ou des passavants a caution, sous queique prétexte que ce puisse être, 
a peine de deux cents florins d’amende, a partager comme dessus, savoir: entre Sa Majesté et le 
dénonciateur, et de plus d’être chatiés sévèrement, soit par cassation ou autrement, suivant 
Fexigence du eas.

7. D’abord que les acquits auront été dépêchés en la manière susdite, ils seront délivrés aux 
commis de Fadministrateur général a qui il incombe de faire les visites, lesquels pourront, en 
présence desdits marehands, facteurs, charretiers, bateliers et autres voituriers, visiter, vérifier 
et recenser lesdites marchandises, soit dans les navires et barqaes, soit dans les comptoirs, 
bureaux et magasins, avec le plus de diligence qu’ils pourront apporter pour la commodité et 
liberté du commerce. Et au cas que la déclaration se troave fausse, si c’est dans la qualité, toute 
la marchandise demeurera confisquée: maïs, si le défaut ne se trouve que dans la quantité ou le 
poids, la confiscation sera seulement prononcée de ce qui excédera la déclaration, avec amende 
et dépens dans 1’un ou Fautre cas. Bien entendu que 1’intention de Sa Majesté est et a toujours 
été que 1’édit du 22 décembre 4679 (1) émané au fait des déclarations qui se font pour rentree du 
sei blane ou raffiné dans les pays de sa ctominaiion, qui porte, entre autres choses, que les 
droits d’entrée devront être payés pour i’excédant qui se trouvera au-dessus de ce qui est 
exprimé dans les déclarations, et que de plus Fintroducteur encourra une amende de mille 
florins et la confiscation de toute la charge, par-dessas la fourfaiture du bateau, chariot ou autre 
voiture et cheyaux dont oo se sera servi pour 1’entrée dudit sei, demeure inviolablement en sa 
force et vigueur, en tous ses points et clauses, de même que 1’ordonnance du 29 de mai 4700 (2) 
qui régie le payement des droits de transit ei les fourfaitures et amendes a encourir et a être 
adjugées en cas de contravention a la même ordonnance : a 1’effet de quoi Fadministrateur 
général sera obligé d’avoir dans ses comptoirs des poids et mesures bien et düment étalonnés 
sur les poids et mesures matrices. Et, a 1’égard des charretiers, bateliers et autres voituriers, 
leurs cheyaux, charrettes et bateaux n’encourront la confiscation, amendes et dépens, que 
lorsqu’il sera justifié qu’ils ont servi de moyen et couverture a la fraude, ou qu’ils auront du en 
avoir connoissance.

8. L’administraieur général pourra, pour la conservation des droits, faire librement toutes 
visites dans les vaisseaux de Sa Majesté: a quoi les chefs d’escadre, les intendants de la marine 
et les autres officiers de Sa Majesté seront tenus de tenir la main, a peine d’indignation et 
d’autre arbitraire.

9. Lorsque Fadministrateur général ou ses commis seront ïnformés qu’il y aura queique 
dépót ou magasin de marchandises de contrebande ou autres ayant fraudé les droits, soit dans les 
villes fermées, soit a la campagne, ils en feront la visite conjointement avec les juges des droits 
d’entrée et sortie, ou, supposé que le cas requière célérité, crainte d’enlèvement ou autrement, 
avec les juges des lieux, qui ne pourront se dispenser de s’y transporter a leur première réqui- 
sition, a peine de cent florins d’amende; et, en cas de refus d’ouvrir les portes, lesdits juges 
feront, de leur autorité, lever les serrures. Mais a 1’égard des villes fermées la visite se fera en la 
présence de Fofficier du Roi [sic) et de la ville, ou du magistrat, suivant 1’usage.

40, Pour ce qui est des marchandises et denrées dont les droits devront se payer a la valeur,

(I) Placards de Plandre, liv . III, p. &9S. | (2) Livre des droits d'entrée, sortie, etc., p. 330.



sur la déelaration des marehands, exprïmés oh  non exprimés dans les tarirs, II sera libre aux 
commis de i administrateur général de les prendre pour le compte de 1’administrateur général, 
en payant eomptant le montant de la déelaration et quinze pour cent au-dessus de ladite décla- 
ration, le plus tard endéans vingt-quatre iieures après la reten ue, a peine de nullité de ladite saisie: 
Men entendu que 1‘administrateur el ses commis qui auront pris des marchandises, manufactures 
ou denrées de la manïère susdite, en payant quinze pour cent au-dessus de la déelaration, 
seront tenus de se eharger en recette des droits desdites marchandises, non-seulement en 
proportion de la valeur déclarée, mais aussi pour 1’exeédant; et la vente des marchandises et 
denrées qui auront été ainsi retenues a la valeur, se fera en la présence du eontrbleur établi de 
la part de Sa Majesté.

11. Toutes les marchandises et denrées qui seront envoyées d’un lieu a 1’autre des pays de 
Sa Majesté par les marehands et pour en faire eommerce, seront accompagnées du passavant du 
plus prociie bureau du lieu de ia charge, a peine de confiscation, saos néanmoins que les parti- 
culiers non marehands puissent ètre compris dans Ia dispositïon du présent article pour hardes 
et autres ehoses qui servent a leur usage : bien en tendu cependant que les meubles qui se trans
portent d’une provioce a une autre de la domination de Sa Majesté et qui, suivant les listes, sont 
sujets au payement des tonlieux, devront être déclarés aux bureaux et acquitter les tonlieux, aux 
peines portées par lesdites listes.

12. Pour éviter pareillement les fraudes et abus qui peuvent arriver lorsque les propriétaires,
marehands, facteurs, charretiers, bateliers, autres voituriers et porteurs a béte ou a dos 
déclarent les marchandises pour la eonsomption des villes et autres lieux de la domination de 
Sa Majesté qui avoisinent les pays éirangers, a cause de la facilité qu’iis peuvent avoir de passer 
d’une frontière a 1’autre, 1’adnnnistraleur, ses collecteurs et controleurs seront tenus, lorsque 
les droits, quand ils seront dus, monteroienl a la som me de deux florins, de les obliger de 
prendre des acquits a cardion, qui leur seront dépêchés gratis; et feront leur soumission, sul
les registres desdits acquits a caution, dans le plus prochain bureau du lieu de la charge, de 
rapporter, dans en temps convenable, eu égard a la distance (lequel doit être exprimé dans les 
acquits, et ne pourra être plus long que de vingt-quatreheures pour chaque Irois lieues, tant pour 
1’aïler que pour le retour), un certificat sïgné du commis de l administrateur général du plus 
prochain bureau du lieu de la décharge, portant que lesdites denrées et marchandises y auront 
été déchargées pour y ètre usées et eonsommées, et non ailleurs. Eta faute de rapporter 1’acquit 
ainsi déchargé dans ledit temps, 1’adrninistrateur s’en fera payer les droits et le doublé d’iceuxpar 
les propriétaires, facteurs ou cautionnaires, lesquels triples droits seront, au cas susdit, censés 
avoir été perqus par ladministrateur et augmenteront la masse des revenus de la présente 
administration : mais lorsque, pour cause impréYue,défaut de voitures ou autres, les certificats 
n'auront pas été rapponés aujourpréiix, mais qa’on les renvoiera ou exhibera quinze jours après 
en bonne forme, 1’administrateur ou ses officiers devront les admettre et décharger les proprié
taires, facteurs, voituriers ou cautionnaires de leur soumission pour le payement desdits droits.

13. L’administrateur, ses collecteurs, contrèleurs, commis, visiteurs et autres officiers ne 
pourront faire aucune molestation, vexation ni trouble aux marehands, facteurs, bateliers, 
charretiers ou passants. mais au contraire tont bon accueii, réception et assistance, tant en 
faveur de la iiberté et facilité du eommerce que pour co «server la tranquülité et le bon ordre 
dans les bureaux; et en cas que quelques marehands, facteurs, bateliers, charretiers ou passants 
fussent maltraités, vexés. insullés ou retardés dans leur passage, sans raison, par quelques-uns 
desdits collecteurs, controleurs ou gardes, il sera pourvu a leur charge par les juges a qui Ia 
cormoissanee de ces sortes d’excès appartiendra, de la manière a prescrire et régler dans la 
suite de ces conditions.

14. L’administrateur, ses collecteurs, controleurs, commis, visiteurs, gardes et autres officiers 
ne pourront ouvrir, au comptoir, a 1’abord ou passage, aucun ballot, paquet ou tonneau, qu’en 
présence du juge et du conducteur, a peine de cent üorins d’amende a partager entre Sa Majesté 
et le dénoficïateur.

15. Mais pourront lesdits controleurs et collecteurs, en cas de grande présomption de fraude, 
faire ficeler et plomber gratis les ballots, paquets et tonneaux, et les consigner au comptoir de 
leur décharge et desünation, pour ètre ouverts en présence du propriétaire ou facteur, sans 
qu’on puisse procéder a 1’ouverture autrement, a peine de cent florins d’amende pour chaque 
eontravention, a répartir comme par 1’article précédent.

CHARLES T I.
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mum.es vi. 16. Ne pourra Fadministrateur exiger ni permettre que ses commis lèvent de plus grands 
novW1b r q y g  eeüx portés par les tarifs, plaeards, règlements, listes et ordonnances de Sa Majesté 

émanées ci-devant et a émaner ci-après, a peine de concussion et de vingt-einq florins d’amende 
pour chaqoe florin requ au-dessus desdits droits, et lui est défendu pareillementd’exempter, de 
soii autorité privée, qui que ce soit du payement desdits droits, ou de les modérer, a peine d’une 
pareille amendede vingt-einq florins pour ehaque florin deFimport de la modération ou exemp- 
tion qu’ils s’émancïperont a accorder, 1’une et 1’autre amende a partager entre Sa Majesté et le 
dénoneiateur; et seront les commis a la recette des droits d’enlrée et de sortie obligés de 
recevoir les droits de convoi gratis, et en garderont le provenu, pour être distribué et employé 
aux ordres des ecclésiastiques et membres de ia province de Flandre ou de leurs commis.

17. Tous les droits se payerontpar toutes sortes de personnes, de quelque qualité et condilion 
qu’elles soient, ecclésiastiques, nobles, officiers, milïtaires, et généralement tous autres qui se 
prétendroient privilégiés, saos distinction et nul excepté, pas rnême les clievaliers de la Toison 
d’or ni la personne du lieutenant, gouverneur et capitaine général, ni celle de Son Altesse 
Sérénissime.

18. Toutes les exemptions et francliises particulières sont révoquées, annulées et déclarées 
nulles et de nulle valeur, comme pareillement toutes les exemptions et francbises qui se 
p'ourront accorder ci-après, a la réserve de ce qui est excepté par les présentes conditions, et il 
est ordonné a Fadministrateur général de n’y avoir aucun égard, et de contraindre, nonobstant 
icelles, les personnes qui en seront pourvues au payement desdits droits, par la saisie des 
marchandises et denrées qu’ils (s'icj prétendront affranchir en vertu de semblables actes ou 
passe-ports.

19. Tous les pourvoyeurs de nos armées et places, entrepreneurs du livrement du pain de 
munition et fourrages, des fortiücations ou autres seront obligés de payer tous les droits, et ne 
pourront prétendre aucune exemption d’iceux, encore bleu qu’elle auroit été stipulée par les 
traités et cootrats; et pareilles conditions seront nulles et tenues pour non insérées.

20. Mais seront libres les meubles, liardes et équipages des ministres publics, généraux, 
officiers et soldats qui seront envoyés pour notre service, ou au secours de ces pays, ou s’en 
iront et retourneront d’ici, a charge qu’ils seront visités par les commis de Fadministrateur 
général et ensuite plombés et expédiés gratis, ensuite des permissions pour ce a accorder par 
Son Altesse Sérénissime ou le conseil des finances, pourvu qu’il n’y ait point de marchandises 
dont ils devront payer les droits.

21. Item, les meubles, hard es et équipages de nos ambassadeurs, envoyés et ministres, et 
d’autres princes et États voisins, venant en cette cour ou passant par ces pays vers d’autres, 
avec la précaution exprimée dans 1’article précédent.

22. Item, toutes les munitions de guerre et de bouche et autres matières, ingrédients et 
attirails de guerre que 1’on fera passer d’une ville a 1’autre ou entrer des pays étrangers pour 
notre service, pourvu qu’elles aaient pas été aehetées par des entrepreneurs, mais directement 
au nom et pour le cornpte de Sa Majesté Impériale et Catholique, pour lesquelles seront donnés 
des passe-ports relativement a Farticle 10 du traité de barrière.

23. Les marchandises et denrées qui seront prises en mer par les vaisseaux de guerre de 
Sa Majesté ne seront sujettes a aucuns droits, soit qu’elles soient de bonne prise ou que main- 
ievée en ait été faite aux propriétaires, pourvu qu’elles soient transportées hors du pays au 
mois après le jugement de la prise, pendant lequel elles seront séquestrées dans un lieu a Ia 
satisfaction de Fadministrateur, pour la süreté des droits, sans y avoir été vendues : mais elles 
seront sujettes aux droits d’entrée, si elles sont vendues dans le pays, et elles seront encore

. sujettes aux droits de sortie, si elles sont porlées hors du pays, après avoir été vendues, excepté 
les prises a faire par les vaisseaux de convoi, auquel cas sera observé le pied ci-devant pratiqué.

24. Celles qui auront été sauvées du naufrage ne seront sujettes aux droits d’entrée ni de 
sortie, si elles sont réclamées par des conducteurs ou propriétaires dans Fan et jour de la 
publieation qui en sera faite, a la charge néanmoins d’ètre transportées hors du pays dans 
frois mois du jour de la réclamation jugée : lequel tenue de trois mois étant écouié, elles seront 
(cessant tout empêchement légitime) sujettes auxdits droits et seront, pendant lesdits trois mois, 
séquestrées dans un lieu a la satisfaction de Fadministrateur général, pour la süreté du payement 
desdits droits.

2o. Après Fan et jour expiré sans que les marchandises aient été réclamées, les droits seront



payés par ceux qui les partageront; et s’ils sont obligés de les transporter hors du pays, en cas nc“oA*“ sre'jl’ 
que 1’usage en soit prohibé, elles ne seront pas sujettes auxdils droits, a la charge néaomoins 
qu’elies seront transportées un rnois après que le partage en aura été fait: faute de quoi elles 
seront réputées ètre entrées contre la défense des édits de Sa Majesté, et les juges seront obligés 
de faire droit a la requête de Fadministrateur.

26. Item, seront libres et affraneliis de tous droits de tonlieu les ministres de Sa Majesté et 
autres personnes qui en jouissent a présent en verte de bon titre.

27. Item, sera libre et affranchie de tous droits la quête des ordres mendiants è dos, parrni 
les certificats de leurs supérieurs, comme a présent, et seront pareillement libres et affranchies 
de tous droits dix ai mes de vin de Rhin ou de Moselle que Fabbé de Val-Dieu pourra faire venir 
anrmellement pour sa consommatlon etcelle de sa communauté, parad dü eertificat.

28. Item, les matérieux desdits ordres mendiants pour les batiments de leurs églises et 
cloltres, de même que ceux qu on pourroit faire venir pour rebaür le palaisde cette ville (1), de 
quelle nature ils pourroient ètre, moyennant des passe-ports de Son Altesse Sérénissirne et du 
conseildes finances, comme 11 sest pratiquédu passé et s’observe a 1’heure qu’il est.

29. Et seront aussi exempts des droits d’entrée, tonlieu, convoi et autres les bois, planches, 
poutres, méts, poix, goudrons, toiles a voile, cèbles, cordages, fers, clous, ancres et autres 
matières nécessaires a ïa construction des vaisseaux et navires, qu on fera entrer aux ports 
d’Ostende et de ISieuport, pour y ètre employés effectivement è la construction et radoub des 
bètiments qui se feront dans lesdïts ports, la ville de Bruges et soa bassin; et ne sera pareilie- 
ment exigé aucun droit d’entrée, sortie, tonlieu, convoi ou autre pour les munitions et vivres 
nécessaires, tant pour la défense desdits vaisseaux et navires que pour la nourriture et avitail- 
lement de 1 equipage, bien entendu au cas qu’on ne puisse s’en pourvoir dans le pays de 
Fobéissance de Sa Majesté, et non autrement, a proportion de 3a force des bords et nombre des 
personnes, suivant Fordonnance du 19 février 1680 (2), que Ton pourra ehanger, augmenter, 
améliorer ou redresser, selon Fexigence du service de Sa Majesté.

30. Item, les bourgeois et habitants de nos villes de Bruxeiles et d’Anvers jouiront de la 
franchise des tonlieux, au pied de leurs respectives lettres patentes d’octroi ei d’engagère, 
moyennant les certificats des commis établis a la dépêche d’iceux.

31. Item, les bourgeois de la ville de Maltees jouiront de la franchise desdits tonlieux, en 
conformité du déeret de Sa Majesté du 14 de jtellet 1718 (3).

32. Item, toutes les autres villes, villages et communautés jouiront de la franchise desdits 
tonlieux, qui en ont joui avant Fadministration générale, en verte des octrois qu’iis en ont et 
qu’iis devront exbiber en copie authentique.

33. Item, les habitants de notre ville de Charleroi jouiront de la franchise leur accordée.
34. Item, les propriétaires et habitants des polders jouiront de ia franchise et exemption de 

tous ies droits stipulés par leurs respectifs octrois, pendant le terrne de leur durée, dont ils 
devront exhiber copie authentique.

3o. Item, les francs bateliers de la Meuse jouiront de 1’exemption en conséquence des octrois, 
jusqu’a ce qu’il en sera autrement disposé. 9

36. Les maitres batteurs et fondeurs de cuivre, nos sujets, jouiront, en conformité de leurs 
octrois, de la franchise et libre sortie des euivres de leurs fabriques, ainsi que de ia franchise 
des droits d’entrée pour les euivres rouges et rognures de vieux cuivre qu’ils feront entrer pour 
lesdites fabriques, moyennant leurs certificats sermentés; et la défense de la sortie des mitrailles 
sortira son effet

37. Les maitres batteurs et fondeurs de cuivre, n’étant pas nos sujets, ayant contracté ou 
qui contracteront avec nous, jouiront, en conformité de leurs eontrats, de la franchise y stipulée 
et a stipteer.

38. Item, sera observé le règlement fait pour les batteurs de cuivre d’Aix-la-Chapelle et 
autres touchant la calmine de notre provtece de Limbourg, en date du 26 aout 1684.

39. Item, les associés de plombs de nos provinces jouiront de la libre sortie de leurs plombs, 
au pied de leurs lettres d’octroi, moyennant les certificats sermentés, et Fon observera exactement 
ce qui a été régtó et ordonné, se régiera et ordonnera pour le bénéfice des fabriques et rnanu-

(4) V. p. U7.
(2) Livredes droits d*entree et de sortie, etc;., p. io i.

(3) Nous a’avons pas trouvé ce déeret.



charuss m. factures de ces pays, tant pour la libre sortie que pour la libre entrée des matériaux nécessaires 
. nov.m re . aux(jjj.es fabriques et manufactures, tant établies qu’a établir, en observant les préeautïons 

preserites par les ordonnanees faites et a faire et octrois déja accordés ou a accorder.
40. II ne sera levé aiicims droits d’entrée, transit, sortie ou autres sur les marcbaodises ou 

denrées qui se transporteront de Franee en France au plat pays, en traversant les terres mêlées 
et enclavées de la domination de Sa Majesté vers les frontières, sans eomprendre néanmoins 
dans cette exemption de transit les denrées ou marebandises qui passeront par les villes, ni 
celles qui se transporteront par des bateaux ou barques sur les rivières ou canaux : bien 
entendu aussi que cette exemption ne s’aceorde que dans la même étendue que la France en 
use avee les sujets de Sa Majesté par rapport aux marebandises et denrées qu’ils envoient 
dun lieu a un autre deFobéissance de Sa Majesté, en empruntant le passage des terres mêlées 
ou enclavées de France vers les frontières, conformément a 1’ordonnance de Son Altesse Séré- 
nissime du 3 décembre 1726 (1), et qu’elle ne durera qu’aussi longtemps que la France eonti- 
nuera a en user de même avec les habitants des Pays-Bas autriehiens.

41. La régulative pour la levée des droits dans la province de Luxembourg du 12 de 
décembre 1724 (2) sera exactement suïvie.

42. Dans toute la province de Limbourg seront suivis, pour la levée des droits d’entrée et sortie, 
le tarifdu 21 décembre 1680 (3), de même que la récopilation du 13 novembre 1697 (4), eomme 
aussi les ordonnanees reprises en le recueii imprimé a Herve chez Lambert Thonon, réimprimé 
a Bruxelies chez George Fricx, en la présente année 1731. Seront de même suivies dans ladite 
province toutes autres ordonnanees émanées du depuis de la part du gouvernement: annulaot 
tous autres usages introduits dans ladite province qui n’ont pas été jusques a présent autorisés 
par décret du gouvernement ou du conseil des finanees.

43. Les étrangers qui entreront dans les provinces de Fobéissance de Sa Majesté avec leur 
vaisselle pour leur usage, selon leur qualité, pourront retourner avec ladite vaisselle sans en 
payer aueuns droits, et traverser le pays pour aller a d’autres, sans en payer la sortie, et 1’on 
en usera de même a 1’égard des étrangers qui entreront avec leur vaisselle dans le dessein de 
résider quelque temps dans le pays, bien entendu que, pour la sortie de la vaisselle dans 1’un et 
1’autre cas, ii faul qu’ils obtiennent préalablement un passe-port de Son Altesse Sérénissime 
pour eet effet, lequel ne leur sera accordé qu’en joignant a leur requête pour Fobtenir Facquit 
original qui leur aura été expédié au bureau de Fentrée, contenant Ia qualité et quantité des 
pïèees de leur vaisselle et la quantité des onces dont elle sera composée, suïvant leurs décla- 
rations faites au premier bureau : au défaut de quoi ii en sera usé avec eux suivant les anciens 
règlements et ordonnanees, tant a Fégard du passage que par rapport a la sortie.

44. Si Son Altesse Sérénissime trouve a propos d’accorder des permissions pour la sortie ou 
transit des monnoies d’or et d’argent de toutes les sortes d’espèces, sans payer aueuns droits, 
1’admodiateur n’aura aucun titre pour en prétendre de vabdation.

43. Quant aux droits sur les marebandises des Indes, ils seront levés sur le pied ci-devant 
réglé pour le payement des mêmes droits, a mesure qu’il en entrera pendant le cours de cette 

- administration, bien entendu que, s’ii n’en entre pas, Fadmodiateur ne sera pas en droit de 
demander aucune vabdation ou diminution de ee chef.

46. La franchise accordée pour le bénéfice de ia pêche, tant de poisson de mer que de 
baleines, sera observée et pourra être augmentée et améiiorée par des octrois ultérieurs.

47. De même que pour la blanchisserie des filets et toiles fioes établie prés d’Anvers, selon 
1’octroï accordé a eet égard.

48. Comme les dentelles de fil, manufactures de ces pays, ne sont sujettes a prendre passa- 
vants, ni faire déclaration pour le payement d’aucuns droits a ia sortie, ni en passant de Fune 
province a Fautre de la domination de Sa Majesté, soit de sortie, tonlieu et autres, et qu’il soit 
nécessaire d’en faciliter la sortie de toute manière, il ne sera pas permis de les arrêter a la sortie 
ni dans les routes qui mènent vers les frontières, sous quelque prétexte que ce puisse être. Et 
afin qu’on n’apporte aucun obstacle a la liberté de ce commerce, ii. ne sera pas permis d’ouvrir ou 
de visiter aueuns ballots, paquets ou autres enveloppes a la sortie, sous le seul prétexte qu’il y 
auroit des dentelles.

(4} Livre des droits d’entrée et de sortie, etc., p. 568. 
(2) /bid., p. 535.

(3) Livre des droits d'entrée et de sortie, etc ., p. 459.
(4) Ibid., p. 297.



49. Déclarons que lesdites dentelles, les tapisseries, peintures, mereeries, quineailleries et _ c b a r i.e s  y i . 

autres manufactures et fabriques de ees pays que 1’on envoiera de ces pays vers les étrangers 
aux foires, pour y ètre vues on vendues, ou pour être embarquées dans les ports de Holïande et 
de Zélande ou de Dunkerque vers 1’Espagne et autres endroits, pourront sortir et retourner en 
tout ou en partie, faute de vente ou d’embarcation, sans payer aucuns droits, a condition de 
les déclarer a la sortie pour retourner dans les cas susdits, et que les propriétaires, facteurs ou 
voituriers devront prêter serment que ce sont les mêmes manufactures et marchandises, sans 
mélange d’autres, et payer les droits de sortie des marchandises qui n’en sont point exemptes, 
a proportion de ce qu’ils en auronl débité.

80. De toutes lesquelles exemptions spécifiées ci-dessus ne sera tenu aucun compte a Fadmi- 
nistrateur général, soit par voie d’indemnité, dédommagement ou autrement.

51. Si par Sa Majesté ou Son Altesse Sérénïssime et le conseil des Fmances il s’accorde 
quelques passe-ports pour la libre entrée, sortie ou passage, par voie de transit, de quelques 
marchandises, manufactures ou denrées, ceux qui en seront les porteurs seront obligés de 
calculer, avec les commis du comptoir de leur route, les droits en détail de toutes les marchau- 
dises contenues auxdits passe-ports, dont sera composé un détail, et de donner leurs reconnois- 
sances, au dos desdits passe-ports, qu’ils n’aurontpayé, en vertu d’iceux, aucuns droits montants, 
suivant le tarif, a la somme de . . . . . . :  tous lesquels passe-ports endossés en eet état
ils laisseront auxdits commis, pour leur servir de titre et être le montant desdits droits passé et 
alïoué en compte a Fadministrateur, sur le plus procliain terme du payement qu’ü devra faire.
Lesquels commis, en retenantlesdits passe-ports, donneront un ou plusieurs passa van ts, a mesure 
du passage de toutes les marehandises y eontenues,-ou il sera fait mention de la qualité, quantité 
ou poids de la marchandise et du montant desdits droits dont rien n’aura été payé en vertu 
desdits passe-ports, datés de tel jour, restés entre les mains desdits commis: bien entend u néan- 
moïns que Fimport desdits droits fera partie de la masse du compte en général de chaque 
année a rendre par Fadministrateur.

82. L’administrateur général, ses collecteurs, controleurs, commis, visiteurs et gardes ne 
pourront permettre 1’entrée ni la sortie des marchandises de contrebande et autres défendues 
par lesdits tarifs, placards, règlements, listes et ordonnances de Sa Majesté, ni en recevoir les 
droits, sans la permission expresse et par écrit ou les passe-ports partieuliers signés par Son 
Altesse Sérénissime et ceux du conseil des fmances ; et, en cas de contravention, ils encourront 
les peines statuées par les placards et ordonnances a la charge des contrevenants, par-dessus 
celle de parjure. Et en cas qu’il soit expédié des passe-ports pour lesdites espèces, les droits en 
augmenteront la masse des revenus de Ia présente administration, comme ils se trouveront 
réglés par les tarifs et règlements; que s’ils ne se trouvoient point compris dans lesdits tarifs, 
les droits en seront levés a raison de cinq pour cent de la valeur. Et afin qu’il ne se commefte 
aucune méprise a eet égard, 1’on tïendra un registre desdits passe-ports au conseil des fmances, 
pour servir de contrdle.

53. Toutes les confiscations et amendes qui s’exigeront pour des fraudes et contraventions 
aux tarifs, listes et ordonnances émanées ou a émaner pour la perception desdits droits, et tous 
les aecords que 1’on fera a ee sujet, pendant le cours de Ia présente administration, feront partie 
de la masse des revenus d’ieelle, proportionnellement a Ia part de Sa Majesté, qui sera libre de 
tous frais de procédures et autres, qui seront entièrement supportes par ceux qui recoeilleront 
les parts restantes; et Fadministrateur devra faire tenir un registre particulier de ladite part de 
Sa Majesté dans lesdites confiscations, amendes et aecords, pour compter et répondre de chaque 
partie par chapitres et artieles séparés, en rapportant les actes, tant d’adjudication que des 
ventes des parties confisquées, amendes et aecords, certifiés par les contróleurs établis par Sa 
Majesté dans les comptoirs principaux, sans en recéler aucune, apeine du quadruple de chaque 
partie recélée, a partager entre Sa Majesté et le dénonciateur.

84. De même devra être portée dans ledit registre particulier la part appartenante a Sa 
Majesté dans toutes les confiscations, amendes et aecords pour contravention aux placards des 
monnoies, a Fégard des exploits qui se feront par les officiers de fadministrateur en matière 
d’introduction ou d’échillement du billon et transport des monnoies hors du pays seulement, 
sur le pied et aux peines comme par 1’artïcle précédent.

83. 11 sera libre a Fadministrateur de composer et transiger avec les marchands, facteurs ou 
voituriers trouvés en contravention aux placards, règlements, listes et ordonnances de Sa



mi Majesté, pour raison des marchandises saisies par ses commis, a Kotervenlion du juge du 
district, et a la charge de tenir un bon et fidéle registre séparé, dans le bureau le plus proche 
du lieu de la saisie, du provenu desdits aecommodemenls, dont la part de Sa Majesté sera 
porfée en recette, coiame aux actieles précédents, comme faisant partie de la masse des revenus 
de celte administration: bien entendu que, lorsque la vaieur des effets saisis excède la somme 
de trois cents florins, il devra être agréé par le eonseil des finances.

56. Les bergers, pètres et propriétaires des bestiaux étant sur les limites des terres de Sa 
Majesté, qul voudront les faire paitre au dehors desdites terres, seront tenus préalablement 
d’en donner leurs déclarations aux commis, qui les compteront, et de faire leur soumission de 
les ramener dans le temps qu’il sera limité, ou de payer les droits de ce qui s’en manquera, a 
peine de vingt florins d’amende pour chaque cheval, dix poar chaque boeuf ou vaehe, et un 
florin pour chaque brebis, mouton et eochon, qui ne pourront être remises ni modérées.

57. L'administrateur général pourra se servir des bureaux qui sont è présent établis, appar- 
tenants a Sa Majesté, sans en payer aueun loyer, et la oü il n'y en a pas, les louer a ses frais; et 
jouira, pour le terme de eette administration, de tous les comptoirs, maisons, magasins, pak- 
huys, aubettes, barrières, arm oir es, polds et balances et de tous les ustensiles et meubles 
appartenants a Sa Majesté dans tous les comptoirs, magasins et autres, dont il sera, a son 
entree et prise de possession, dressé des inventaires avec lui et des procès-verbaux de i’état et 
vaieur de toutes lesdites eiioses, après que le tout lui aura été remis en état aux frais et dépens 
de Sa Majesté, d’une manière que son administration n’en puisse souffrir. Et s’ii est ordonné audit 
administrateur d’avancer Fargent nécessaire pour mettre lesdites ehoses en état, les deniers 
qu’il aura ainsi avancés lui seront passés et alloués en eompte, sur les dues adjudications a 
faire a rabais, réeeption des ouvrages, ordonnances de payement des personnes qui seront 
nommées a eet effet par le eonseil des finances, et quittances des ouvriers; et sera Fadminis- 
trateur obligé de les entretenir, dans la suite, des menues réparations locatives, et de les rendre 
en même état et vaieur, a sa sortie, qu’il les aura recues a son entrée.

58. 11 pourra aussi supprimer les bureaux qu’il jugera inutiles et en établir d’autres a ses 
frais dans les villes, bourgs, villages et autres lieux du pays de Fobéissance de Sa Majesté, 
même dans les polders, parmi la permission du eonseil des finances, ainsi qu’il se trouvera 
convenir pour la conservation desdits droits.

59. II pourra aussi faire faire des maisons et barraques et mettre des barrières, a ses frais et 
dépens, aux lieux ou bon lui semblera, pour la pereeption de tous lesdits droits et pour prévenir 
les fraudes et eontraventions, pourvu qu’il n’embarrasse point ie passage des grands chemins 
nl Fentre-communication des villages; et pourra aussi faire planter a ses frais des poteaux aux 
armes de Sa Majesté dans toutes les provinces, a Finterventicn de Fofficier du lieu.

60. L’administrateur sera obligé de faire mettre, a ses dépens, au-dessus de la porte de chaque 
bureau, un tableau aux armes de Sa Majesté Impériale et Catholique, oü ii ne s’en trouve point, 
avec une inseription, tant en flarnand qu’eo francois, qui marquera que c’est la le comptoir ou 
bureau oü se reqoivent les déclarations des marchandises, manufaetures et denrées et oü se 
lèvent respectivement les droits de tonlieu, ü’entrée, sortie, convoi, transit et autres de 
Sa Majesté.

61. Xe sera chargé l’administrateur d’aueunes réparations des ponts, chaussées, chemins et 
autres de eette nature, soit au fort de Sainte-Marie ou au fort de Saiot-Philippe, a la tête oü 
abordent les eaux ni aüleurs, excepté de Fentretien de Ia galiote, des gages du capitaïne et 
mariniers, qui seront a charge de Fadmimstrateur général et a ses ordres pour le service: mals 
si elie vieiït a périr, ce sera pour Ie eompte de Sa Majesté. Et il sera ordonné audit capitaine et 
autres officiers et soldats de ladite galiote de prèter uiain forte aux commis dudit adminis
trateur, lorsqu’ils en seront requïs.

62. II sera donné toute sorte de protection a Fadminlstrateur général, a Fégard des précau- 
tions et tous expédients qu’ii trouvera convenir de proposer, pendant le cours de son adminis
tration, pour prévenir les fraudes et assurer la pereeption des droits, pourvu qu’ils soient trouvés 
par Son Altesse Sérénissime ou le eonseil des finances justes et raisormables.

63. II sera au pouvoir de Fadminlstrateur général de réduire et régler les collecteurs, commis, 
visiteurs et gardes au nombre qu’ii jugera nécessaire pour la meüleure pereeption des droits, 
de retenir ou congédier ceux qui sont employés a présent et d’en dénommer et commettre 
d’autres en leur place sur ses commissions, saus paréatis ni visa d’aucun juge, pourvu qu’ils



soient sujets naturels de ces pays, et que lesdites eommissions devront être registrées au 
greffe du conseil des finances : tous iesquels collecteurs et autres officiers néanmoins seront ' 
aux frais et dépens de radministrateur général.

64. Les controleurs respectifs dans tous les bureaux desdits droits, eomrne aussi Ie controleur 
général, seront mis par Sa Majesté et payés de sa caisse, et devront être munis des eommissions 
pour ce a dépêdier a leurs frais; et seront 1’administrateur général et ses commis, collecteurs et 
autres employés tenus de donner libre accès a leurs registres de recette, eontróle, acquits a 
cautioo, transit, confiscations, amendes, accommodements et autres, auxdits eontrdleurs 
respectifs et controleur général, toutes les fois qu’ils ie voudront, saus aucune opposition, 
contradiction ni remise, a peine d’y être exécutés ad factum, en vertu des exécutoires portées 
par les lettres patentes de la présente administratioo, et a telle autre qu’on trouvera a propos 
d’arbitrer en cas de contravention.

63. L’adminislrateur général et ses associés ne pourront directement ni indireetementprendre 
ehose quelconque de ceux qu’ils nommeront aux eommissions de collecteurs, receveurs, commis, 
visiteurs, gardes et autres officiers, et seront obligés de choisir des personnes d’intégrité, de 
bonne conduite, de bonne vie et naturels de ces pays, Iesquels officiers ne pourront donner ni 
promettre aucuns deniers ni autre ciiose quelconque a qui que ce soit, directement ni indiree
tement, pour se proeurer lesdites eommissions, a la réserve du droit du petit scel ou papier 
timbré de Sa Majesté pour les susdites eommissions, qui se dépêcheront par 1’administrateur 
général sur le pied du reglement ou liste du 23 mai 1703, a peine de mille écus d’arnende a la 
charge de celui qui aura requ, et de cinq cents florins d’amende a la charge de celui qui aura 
donné ou fera donner quelque chose, soit en argent comptant ou auirement, contre la teneur 
du présent article, a partager entre Sa Majesté et le dénonciateur, et seront de plus punis comme 
parjures.

66. L’administrateur général et ses associés, intéressés, collecteurs et autres officiers seront 
sous la protection de Sa Majesté, de Son Altesse Sérénissime, des gouverneurs des provinces 
et villes, commandants des piaces et tous autres officiers miütaires, officiers des conseils, de 
toutes autres cours, justices et juridictions, magistrats, ammans, margraves, écoutètes, mayeurs, 
baillis, drossards, bourgmestres, échevins et tous autres officiers de Sa Majesté et bourgeois, 
Iesquels seront terras de leur prêter secours et assistance a leur première réquisitioiqa peine de 
répondre par tous lesdits officiers et autres ci-dessus nommés, en leurs propres et privés noms, 
de tous les dommages et intéréts qui pourroient, par leur faute ou manque de secours, arriver 
auxdits administrateur, intéressés, cautions et commis.

67. ïl est néanmoins défendu a tous gouverneurs et commandants des villes et piaces, officiers 
et soldats, comme aussi a tous autres officiers et sujets de Sa Majesté, de quelque qualité, condi- 
tion et profession qu’ils paissent être, d’exiger, prendre ni recevoir, faire ou permettre qu’il soit 
exigé, pris on requ de radministrateur général, ses associés, collecteurs, eontrèleurs, commis. 
visiteurs, gardes et autres officiers, ou de leur part, directement ou indireetement, aucune grati- 
fication, reconnoissance ou pension, pour quelque cause ou prétexte que ce puisse être, a peine 
de 1’amende du qaadruple au profit de Sa Majesté et du dénonciateur, et d’être, par-dessus ce, 
sévèrement corrigés; et ledit administrateur général, ses associés, collecteurs, controleurs, 
commis, visiteurs, gardes et autres officiers ne leur pourront aussi faire aucuns présents ou 
donatifs, soit en argent ou autremenl, sous les mêmes peines que dessus.

68. L’administrateur général, ses associés, intéressés et commis auront la faculté de porter 
toutes sortes d’armes a feu, rnême défendues, et d’aller ïa nuit pour vqiiler aux fraudes et contra- 
ventions, et il est fait défense a qui que ce puisse être de les molester ou troubler dans les 
fonctions de leurs eommissions, ains au contraire ordonné de leur prêter main förte et de leur 
donner toute sorte d’aide et assistance, a peine d’amende et de correction arbitraire.

69. Tous les tarifs, listes, règïements, édits, instructions et tous autres mémoires coucernant 
les droits de la présente adminisiration, qui sont au conseil des finances, aux chambres des 
comptes, et autres instructions, seront délivrés a radministrateur pour la perception desdits 
droits, et tous ceux qui se trouveront enire les mains des receveurs et autres officiers et commis 
en titre, seront remis de bonne foi a radministrateur, ses procureurs et commis, qui s’en 
chargerent par inventaire, pour les remettre de mème a la fin de son adminisiration.

70. L’administrateur général, ses associés, commis, collecteurs, visiteurs et gardes et autres 
officiers ne pourront faire, pendant eette adminisiration, aucune factorie, trafie ou négoce, soit
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cBAMjss vi. en marchandises, manufactures ou denrées d’aueune espèce, soit par eux-mêmes ou par autres, 
<j |rectemeilt ou indirecteraent, a peine d’une amende de cinquante mille florins a charge de 
1’adniinistfatear et ses associés, et de quatre mille florins poitr chacun des officiers qui 
y aura contrevenu, a partager entre Sa Majesté et Ie dénonciateur, qui pourra vérifier la 
contravention.

71. L’administrateur aura le titre et qualité de conseiller et administrateur général des droits 
de Sa Majesté Impériale et Catholique, et jouira, avec ses associés principaux, jusques au nombre 
de trois a quatre, des mèmes priviléges et exemptions que ïes receveurs généraux des domaines 
de Sadite Majesté; et quant aux juges, les collecteurs, controleurs et autres officiers, lis conti- 
nueront a jouir des mêmes franehises et exemptions dont ils ont joui jusques a présent, et 
jusques a ce qu’il en sera autrement disposé par un règlement a faire.

72. L’administrateur général, ses associés et intéressés, au nombre ei-devant exprimé, seront 
censés et réputés régoicoles et sujets naturels de Sa Majesté, en telle sorte que, si quelqu’un 
d’eux venoit a décéder dans les États de Sa Majesté, leurs biens et effets ne pourront être sujets 
a aucunes déshérences, aubaines ou confiscations, sous quelque prétexte que ce puisse être, et 
qu’au contraire leurs veuves, enfants ou ayants cause jouiront pleinement et paisiblement, de 
bonne foi et sans trouble, de la succession des décédés, mais seront obligés de continuer dans 
ladite administration le reste du terme entier, a leurs périls, risques et fortunes en perte et en 
profil, et d en accomplir les conditions.

73. L’administrateur général, ses associés et intéressés, ieurs héritiers ou ayants cause ne 
pourront être dépossédés de la présente administration, ni d’aucune partie d’icelie, pendant 
ledit terme de six ans, pour quelque cause que ce puisse être, soit sous prétexte d’augmentation 
des revenus, de diminutioo du tantième, défaut de formalité ou autrement, Sa Majesté leur 
promettant de bonne foi, et en parole de roi, d’entretenir, garder et observer toutes les condi
tions de cette administration, sans souffrir qu’il y soit contrevenu ou qu’on y donne aucune 
atteinte.

74. L’administrateur sera tenu civilement des frais, contra ventions et excès des commis pour 
les choses qui concernent radministration de la présente régie, et non autrement.

73. Pourra Fadministrateur général décerner ses contraintes contre ses receveurs, contrè- 
leurs, commis, gardes, procureurs, facteurs et autres rétentionnaires des deniers de soo 
administration, sans être obligé de prendre aucun visa, paréatis ni permission daucun 
juge, et seront lesdites contraintes exécutées comme pour les propres deniers et affaires de 
Sa Majesté.

76. Les débiteurs des droits et revenus de celte administration générale seront contraints 
au payement d’iceux, comme pour les affaires et deniers de Sa Majesté, par préférence a toutes 
autres dettes, en vertu des exécutoires portées par ces présentes, nonobstant opposition, a 
laquelle les débiteurs ne seront admis sans nantissement préalable, sans qu’on puisse se 
prévaloir, contre ledit payement, exécution et nantissement, d’aucunes nos lettres de grèce, 
soit de cession, atterminaUon, süreté de cbrps, d’état ou autres, nulles exeeptées, auxqueiles 
I’administrateur général ne sera pas obligé de déférer.

77. Ne pourront être saisis, sous quelque prétexte que ce puisse être, les deniers des recettes 
de 1’administrateur général. soit principales ou subaltern es, ni ceux dus par les redevables des 
droits de Sa Majesté, ni les appointements des collecteurs, controleurs ou autres employés de 
1’administrateur.général, sinon a concurrence d’un tiers desdits appointements; et s’il étoit fait 
quelque saisie contre la teneur de eet article, elie sera et demeurera nulle et de nulle valeur, 
défendant aux juges d’y avoir aucun égard.

78. S’il survient quelque dispute, eontestation ou diflerend enlre Sa Majesté et l’adminis- 
traleur général, ses associés, cautions ou intéressés, pour des choses qui regardent 1’exploitation, 
exécution, accomplissernent et radministration de cette régie, ils devront avoir recours au 
conseil des finances, et y exposer leurs raïsons et doléances, pour de suite être terminée a 
l’aïniable.

79. Et au cas que l’administrateur général, ses associés, cautions et intéressés ne voulussent 
pas d’accommodement amiable, ils ne pourront s’adresser en justice, pour ou a cause desdites 
disputes, que par-devant les deux chambres suprêmes de justice des droits établies a Bruxelles, 
assemblées en un corps, qui seront, audit cas, les seuls juges de tous lesdits diff'érends, circons- 
taoces et dépendances d ’iceux, et dont les jugements ne seront sujets ni a révision ni a aucun



autre remède. Et quant aux difficultés qui pourroient survenir entre Fadmodiateur général et chari.es w, 
ses employés, la eonnoissance et ia décision en appartiendra auxdites deux chambres suprêmes 
dans leurs districts respeetifs.

80. Et quant aux collecteurs, controleurs, procureurs et autres employés de 1’administrateur 
général, il ne sera ni décrété ni décerné, ni pour ni contre eux, pour aucuns faits concernant 
1’exécution des conditions de la présente administration, que par les juges qui auront droit de 
eonnoissance de la perception desdits droits, fraudes et contraventions qui s’y commettent, 
dont il sera parlé ci-après, a peine de nullité, cassation des procédures et une amende de mille 
florins au profit de Sa Majesté, a la charge de ceux qui auront attente d’entreprendre sur lesdits 
juges, avec dépens, dommages et intéréts envers lesdits commis et autres employés.

81. Pour ce qui est des différends qui surviendront entre 1’administrateur général, ses rece- 
veurs, collecteurs et commis, d’une, et les marchands, facteurs, bateliers, charretiers, voituriers 
et autres, d’autre part, a cause de la présente administration des tonlieux, droits d’entrée et 
sortie, convoi, transit et autres, avec leurs appendances et dépendances, la eonnoissance én 
appartiendra, en première instance, prïvativement, è i’exclusion de tous autres tribunaux, aux 
juges établis a eet effet dans les différents districts et départements des pays de 1’obéissance 
de Sa Majesté.

82. Des sentences définitives desdits juges il y aura appel par-devant les juges des chambres 
suprêmes desdits droits établies a Bruxelles, lesquelles seront néanmoins exécutoires sous 
eaution et sans préjudice de 1’appel, qui n’aura qu’un efiêt dévolutif, a la réserve des dépens, 
lesquels, en cas d’appel, seront tenus en état et surséance, moyennant eaution, jusqu’au jugement 
a rendre en dernier ressort.

83. Pour prévenir en cette matière tout retardement au commerce et action de désintéresse- 
ment a charge de 1’administrateur général, ses collecteurs, contróleurs, commis, visiteurs, gardes 
et autres officiers, il est réglé et ordonné que de toutes les saisies faites il sera dressé sans 
remise un procès-verbal, iequel les officiers saisissants certifieront par écrit véritable, avec offre 
de le répéter et affirmer toutes les fois qu’ils en seront requis, et seront de plus obligés de 
donner en vingt-quatre heures après copie dudit procès-verbal, signée d’eux, aux parties inté- 
ressées, et assignations. au pied d’icelui, a comparoitre par-devant lesdits juges dans un délai 
raisonnable, qui ne pourra être que d’un jour pour cheque cinq heures de distance, le jour de 
1’assignation et celui de 1’échéance non compris, en faisant par lesdits commis, brigadiers et 
gardes élection de domicile pour 1’administrateur général dans leurs exploits, afin que les 
parties soient en état de répondre et sachent ou, si ie cas y échoit.

84. Les officiers saisissants devront ensuite se trouver au lieu de la judicature, a 1’heure 
préfigée par 1’exploit d’assignation, ou queiqu’un de leur part, etremettreau juge 1’original de 
leurdit procès-verbal, d’eux signé et certifié en bonne forme, aussi bien que la relation, au pied 
d’icelui de Fassignation par eux donnée a la partie.

8o. Et les parties étant comparues, si le juge ne peut juger a 1’instant de la validité ou inva- 
lidité de Ia saisie, il dressera ou fera dresser, saus aueune remise, un doublé inventaire et 
description de toutes les marchandises ou denrées arrêtées, pourvu que les effets saisis se 
trouvent au lieu de la judicature : Iequel inventaire sera signé par lesdits commis et par ladite 
partie, et, a son refus, par ledit juge.

86. L'inventaire étant dressé et signé en forme susdite, les marchandises et denrées saisies 
resteront, en attendant le jugement, dans le bureau oü elles auront été inventoriées, bien et 
dument cachetées des cachets de la partie et du juge, et au cas que la partie n’en ait point, du 
juge seul en présence de partie, avec pareilles empreintes, sur le procès-verbal et exploit de 
ladite partie, qui se trouveront sur les ballots ou caisses restés au pouvoir des commis de 
1’administrateur général.

87. Que s’il ne se trouve point de juge au plus proche bureau principai du lieu de la saisie, 
auquel bureau les effets arrètés devront être conduits ou portés, 1’inventaire desdites marchan
dises ou denrées sera dressé, en ce cas, par ou a 1’intervention d’un notaire ou d’un officier du 
lieu, et sera ensuite signé par les commis saisissants et par ladite partie, et a son refus par ledit 
notaire ou ledit officier du lieu : après quoi lesdites marchandises seront transportées, pour plus 
de süreté, au comptoïr principai, en attendant la décision de Ia cause, bien et dhment cachetées 
des cachets de ladite partie et du notoire ou de 1’officier du lieu, en observant les formalités des 
empreintes, comme il est expliqué par 1’article précédent. Que si la partie refuse de mettre son



cbaïjlbs vi. cachet, celui d’un notaire ou de Fofficier da iiea suffira en ce cas : duquel refas 11 sera fait 
mention par un pe^ t procès-verbal qui en sera dressé et signé par ledit commis et notaire ou 
officier.

88. Bien entendu que, lorsque les marchandises ou denrées sont sujettes a corruption, 
déchet ou dimimition notable, soit en Ia qualité ou quantité, ie juge, après 1’inventaire en fait 
et un seul verbal, si Ie propriétaire ou facteur offre bonne et suffisante caution pour la main- 
levée, devra les laisser suivre, sans préjudice du droit d’un chaeun, et, au défaut de caution, en 
permettre la vente après due publication et affiches au lieu accoutumé: ordonoant auxdits 
juges de décider sommairement et sans figure de procés, sur la validité' ou invalidité desdites 
saisies, endéans les trois jours desdites saisies, et que les deniers provenant desdites ventes soient 
consignés ès mains des reeeveurs principaux du département oü la saisie aura été faite, au profil 
de ceux qui y auront droit.

89. De même, si les charretiers, conducteurs, bateliers et autres voituriers, soit propriétaires 
ou autres, étant trouvés en fraude, s’enfuient, abandonnant les marchandises ou denrées saisies, 
11 en sera pareillement dressé procès-verbal, et sera ensaite procédé a Finventaire desdits effets, 
et seront les tonneaux, paquets ou ballots ficelés, scellés et séquestrés aux magasins ou aux 
bureaux, pour y être gardes pendant le terme de quinze jours : au bout duquel temps ils seront 
confisqués, si perscnne ne les vieot réclamer après les dues publications et affiches que Fadmi- 
nistrateur général en fera faire de la manière et aux lieux accoutumés.

90. Comme il pourroït arriver que celui uont les effets seroient saisis voudroit anticiper le 
jour auquel il lui est ordonné de comparoitre, ensuite de 1’exploit d’assignation couché au 
pied du procès-verbal de la saisie, pour éviter le retardement et dépérissement de sa marehan- 
dise, il lui sera permis de demander, par un acte de signification, aux commis du comptoir de 
Ia saisie ae se transporter a Finstant auprès du juge : auquel cas les commis saisissanis, ou 
quelqu'un autorisé de leur part, ne pourront se dispenser de se rendre incessamment, et aussitdt 
quil leur sera possible, auprès dudit juge,avec leur procès-verbal, exploit et autres pièces signi
fica tives de la saisie par eux faite, pour y procéder, répondre et alléguer respeetivement leurs 
moyens de fondement et de défense.

91. Lesdits juges jugeront sommairement et sans figure de procés, en tant qu’ils le pourront, 
les difficultés et disputes entre 1’administrateur général et ses parlies adverses, et au plus tard 
endéans trois jours, lorsqu’il s’agira d’une simple quesüon de d ro it: mais les parties étant 
tellement contraires en fait qu'il faille une enquête et un procés par écrit, lesdits juges obli- 
geront en ce cas les parties a faire tellement leurs diligences et devoirs en matière de preuve, 
que toutes les contestations soient finies et terminées dans la quinzaine, a moins que, pour des 
raisons inexcusabies, il soit nécessaire d’excéder ce terme.

92. Sa Majesté autorisé dans chaque bureau principal trois commis, au choix de Fadminis- 
trateur, tant pour les ton lieux que pour les droits d’entrée, sortie, convoi et autres de Sa Majesté, 
circonstances et dépendances d’iceux, qui auront la faculté de faire tous les expioits, sïgnïfi- 
cations, ventes et autres actes de justice que les sergents et baissiers ont accoutumé de faire, 
tous commandements et donner des assignations pour raison des fraudes de ious lesdits droits 
et revenus ei des eontraventious auxdits tarifs, listes, placards, règlements el ordormances, en 
sorte que foi sera ajoutée a leurs procès-verbaux jusqua inscription en faux.

93. Tous les commis, visiteurs, gardes et autres employés de Fadministrateur général 
pourront faire des saisies partout, dans toutes les provinces, même bors les limites de leurs 
districts et départements particuliers, moyennant Fexbibition de leurs commissions originelles; 
et seront les difierends qui résulteront des saisies faites en ce dernier cas jugés par le juge du

'département auquel la saisie aura été faite, et a la poursuite de Fofficier saisissant.
94. Les juges têcheront, en cas de doute, d’accommoder les parties a Famiable, mais ne 

pourront leur faire aueune proposition d’accommodement lorsque la cause nest point douteuse, 
suivant leur sentiment, et sans qu’ibsera permis de faire aucun aeeommodement particulier 
sans 1’intervention desdits juges, a peine qu’ils seront condamnés au quadruple, par-dessus la 
som me principale qu’ils auront regue.

93. La partie qui voudra appeler des sentences définitives desdits juges devra le faire et 
présenter sa requête pour y être adrnise dans un mois après Finsinuation de la sentence, a 
peine de désertion: défendant aux juges des chambres suprêmes d’accorder le bénéfice de resti- 
tution en entier contre telle désertion.



96. Lesdits juges de la première Instanee devront envoyer les procés parécrit, avec les raisons 
de leurs sentences, au greffe de la ehambre suprème, dans huit jours de i’insinuation de rappel.

97. Les juges des chambres suprêmes feront rnettre les causes d’appel promptement en état 
d’être jugées, et les décideront ensuite saos remise, auxquels Sa Majesté défend d’accorder des 
lettres ou permissions d’appel avec clause d’inhibition et défense, rsi des interdictions contre 
1’exécution des senten ces définitives dont on aura appelé a leurs tribunaux, a moins que ce ne 
soit pour des causes indispensables.

98. II est interdit, comme il a été ci-dessus, a tous autres conseils, magistrats et officiers de 
justice de prendre connoissance, en première instanee ni par voie d’appel, d’aucun desdits 
différends, a peinè de nuilité, cassation des procédures, interdiction des juges et restitulion de 
tous dépens, dommages et intéréts a 1’administrateur général.

99. Les sentences des juges de chaque bureau principal et desdites chambres suprêmes 
seront exéeutoires sans avoir besoin d’attache ou paréatis d’aucun eonseil, magistrat ni autre 
juge du beu.

100. Lesdits juges des chambres suprêmes jugeront en dernier ressort et sans révision.
101. II sera sérieusement ordonné aux juges qua la moindre plainte de quelque molestation, 

vexation ou excès, ils tiennent les informaticus promptes et exactes a la charge des collecteurs, 
controleurs et autres employés de i’administrateur général, lesquelles ils devront remettre 
incontinent, avec leur avis, au eonseil des finances, a 1’effet d’y être disposé ce qui sera trouvé 
eonvenir selon 1’exigence: bien entendu que lesdits juges pourront décerner, a la charge 
desdits employés, les amendes comminées et arrêtées a de certaices sommes par les conditions 
de la présente administration.

102. Et sera ledit administrateur général obligé de retenïr, des gages desdits officiers, 1’import 
des amendes qu’ils pourront avoir respectivement forfailes pour avoir contrevenu a ce qui 
est prescrit par les articles des présentes conditions, et obligé de répondre séparément de 
toutes lesdites amendes encourues par les mêmes officiers, sur les déelarations des juges des 
respeetifs départements, lesquels Sa Majesté encharge respectivement par cette d’envoyer, audit 
effet, de demi-an en demi-an, au eonseil des finances une déclaration des amendes èsquelles les 
officiers de leur ressort auront été condarnnés au sujet desdites contraventions.

103. La présente administration générale sera de six années, a commeneer le i er janvier 1732 
et a finir Ie dernier de Fan 1737, el on en comptera par florins ou livres de quarante gros, mon- 
noie de Fiandre, la livre, et le dernier enchérissenr sera tenu, en étant requis, de déclarer ses 
associés avant-i’adjudication; et, en cas qu’iis ne seroieut point trouvés suffisants ou capables pour 
la présente administration, Son Altesse Sérénissime, par avis du eonseil des finances, le pourra 
adjuger au pénultième enchérisseur, et, si celui-ci avec ses associés n’en est non plus trouvé suf- 
fisantou capable, aux enchérisseurs antécédents successivement; et tous les enehérisseurs seront 
tenus a leurs offres jusques après Fadjudication défendant a tous ceux qui sontau service de 
Sa Majesté, de quelque caractère ou qualité qu’ils puissent être, d’avoir part ou portion en la 
présente administration et direction, directement ou indirectement, soit par eux-mêmes, soit 
par des personnes supposées, leurs parents, enfants, domestiques ou autres; leur défendant de 
plus de s’engager publiquement ou en secret comme cautïonnaires, ou de faire des avances pour 
servir de eaution a 1’admioistrateur général et a ses associés:1e fout a peine de privation d’offiee 
et d’être inhabiles a servir a 1’avenir, d’être traités comme prév&rïeateurs, et d’une amende de 
dix mille écus a partager entre Sa Majesté et ïe dénonciateur, moitié par moitiè.

404. L’administrateur général devra payer les deniers de son administration en deniers clairs 
et eomptants, sans y pouvoir déduire aucunes ordonnances, lettres de décharge, avances, dettes, 
actions ou prétentions, de quelque nature qu’eiles puissent être, que lui o u ses associés pourroient 
avoir a la charge de Sa Majesté ou de la province de Fiandre, a quelque cause que ce soit, a la 
réserve de leur tantième et du remboursement de 1’avance de qualre cent mille florins dont il 
sera parlé ci-après; et pourront 1’administrateur général, ses associés et intéressés être exécutés, 
etehaeun deux solidairement,a i’accomplissement dudit payement, sans diVision ou discussion, 
et sans pouvoir proposer 1’exeeption de compensation, rétention, liquidation ou quelque autre, 
telle qu’elle puisse être, pensée ou non pensée : renonqant expressément a tous remèdes, nuls 
exceptés, nuls réserves, accordés par les lois ou coutumes, en certaines occurrences, a ceux qui 
n’y ont pas renoncé. Et seront les administrateurs, leurs associés et eautionnaires également 
obligésetexéeutables de la part des ecclésiastiques et membres de la province de Fiandre, pour
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la totalité de 1’import du droit de convoi, saus aueune réserve ou déduction de tantième ou de 
la susdite avance.

105. L’administrateur général devra compter et payer les deniers de sa régie sur 1’évaluation 
qu’il lui sera ordonné de lever les droits; etè. chaque changement d’évaluation, le payement sera 
réglé, soit a gain ou a perte, a proportion de 1’argent qui sera trouvé dans les bureaux et dans 
la caisse générale, en vérifiant les sommes par des proeès-verbaux des officiers principaux et 
du caissier de la caisse générale passés devant les juges des droits, oü il y en a, ou des officiers 
du lieu ou notaire public, oü il n’y en a pas.

106. L’administrateur général devra payer, comme dit est a la tête, ladite som me fixée de 
quatre cent mille florins, outre celle de deux millions cinquante mille florins, au conseiller et 
receveur général des finances, a Bruxelles, en conformité des états des charges arrètés et signés 
par le conseil des finances, sauf que les deniers provenant des tonlieux devront ètre payés par 
1’administrateur général aux receveurs des domaines, ensuite de 1’état des charges qui lui sera 
délivré a eet égard, pour être employés par lesdits receveurs au payement des rentes*et autres 
charges dont leurs recettes respectives sont chargées, que Sa Majesté veut etordonneêtre payées 
et acquittées préférablement a toutes autres dettes, sans qu’il sera permis a 1’administrateur de 
les fournir ou employer a autre effet ou usage, non plus que le surplus de ladite somme de 
deux millions cinquante mille florins, qui ne pourra être payé qu’audit receveur général des 
finances, sous quelque prétexte ou quelque cause que ce puisse être, nonobstant quelconques 
ordonnances ou assignations qu’on pourroit donner au contraire, quand même elles seroient 
signées de Son Altesse Sérénissïme et de ceux du conseil des finances, lesquelles Sa Majesté 
déclare dès a présent nulles et de nulle valeur: pour 1’accomplissement de quoi, 1’adminis- 
trateur général sera tenu, avant de pouvoir lever ses dépêches, de mettre en mains du greffier 
du conseil des finances qui lui délivrera lesdites dépêches, ses obligations en son particulier, 
tant audit receveur général des finances qu’auxdits receveurs respectifs dudit domaine, a la 
satisfaction de ceux dudit conseil des finances, sauf que le totai provenu du droit de convoi du 
aux ecclésiastiques et membres de la province de Flandre leur sera payé, ou a leur commis, 
comme dit est, excepté le provenu du même droit qui se léve au bureau de Saint-Philippe, 
ci-devant a la Marie sur 1’Eseaut, jusques a ce que les sommes négociées en Hoilande seront 
entièrement remboursées.

407. Mais, s’il arrivé que Son Altesse Sérénissime ou le conseil des finances trouve a propos 
de faire fournir quelques sommes par Fadministrateur général, pour le service de Sa Majesté, 
par la voie de la recette générale des finances, dans d’autres villes ou lieux de ces pays, il sera 
obligé de le faire, sans en pouvoir prétendre aucuns frais de remise ou autres.

108. Le payement de ladite somme de deux millions cinquante mille florins sera fait par 
l’administrateur général en douze payements égaux, de mois en mois, chaque payement de 
cent cinquante-deux mille florins, et, outre ce, Fadministrateur général sera tenu de payer par 
avance la somme de quatre cent mille florins, sans qu’il puisse prétendre aucun intérêt pour 
tout le temps de son administration, et il pourra se rembourser de ladite avance du provenu 
des trois derniers mois de son administration.

409. L’adjudicataire ne pourra différer les payements stipulés ci-devant a prétexte de 
contre-prétentions, lesquelles seront examinées mürement dans Fespace de deux ou trois mois, 
pour en ordonner ensuite comme de justice et de raison, sans qu’en attendant il puisse s’exeuser 
de payer auxdits termes.

410. L’administrateur général devra rendre compte, k Ia fin de chaque année, et au plus tard 
endéans trois mois après Fexpiration d’icelle, aux commissaires a dénommer par les deux 
chambres des comptes, pour en reconnoitre Fexcédant du prix de la ferme, dont Sa Majesté 
profitera de Ia moitié, en exhibant les états mensuels de tous les receveurs, collecteurs et 
commis, düment vérifiés par les contrêleurs des respectifs bureaux, comme aussi du montant 
des confiscations, amendes et aecords.

414. Les revenus des bureaux de Sa Majesté Impériale et Catholique engagés aux états 
généraux des Provinces-ünies devront être payés a Leurs Hautes Puissances suivant 1’état des 
charges qui en sera dressé. Mais, si les états de Brabant déchargent le bureau de Saint-Philippe, 
lesdits revenus devront être payés auxdits états ensuite de 1’état des charges qui en sera pareil- 
lement dressé.

442. L’administrateur général devra faire conster au conseil des finances d’avoir réellement



payé, au lo du mois de janvier prochain, ia souime de qaatre cent mille florins, qui devra «ubies 
servir de caution réelle, outre laqueile Fadministrateur et ses associés devront s’obliger Fun ” O0”M " 
pour 1’autre in solidum pour 1’accomplissement de toutes les clauses et eonditions de ceite 
administration.

143. Et s’il demeure en faute de ce faire, il sera au pouvoir de Sa Majesté de donner lesdits 
droits en administration a un autre: ce que Sa Majesté pourra faire pareillement, si ledit admi
nistrateur général demeure aussi en faute de fournir a la recette générale des finances la som me 
de cent einquante-deux mille florins pourchaque mois; et, dans Fun etl’autre eas, toutes pertes, 
dépens, dommages et intéréts serom reeouvrés solidairement, è charge dudit administrateur 
général, ses associés et intéressés, sur leurs biens et corps, par exécution et sans aucune figure 
ni ferme de procés, en vertu de la clause d’exécution parée portée par les lettres patentes 
de cette administration générale, a laqueile 1’admimstrateur général, ses associés et cautions se 
soumettent en tout ce qui regarde 1’accomplissement de tous les points et eonditions dans 
lesquels ils se sont engagés.

414. L’administrateur général sera tenu de continuer de faire lesdits pavements corome dit 
est ci-dessus; et s’il demeure en faute, il sera libre a Sa Majesté de faire saisir toutes les recettes 
desdits droits et de les faire percevoir a son p ro n t: demeurant ledit administrateur général et 
ses associés obligés de désintéresser Sa Majesté de tous dépens, dommages et intéréts, a quoi 
ils seront exécutés comme par 1’article précédent.

11 o. L’administrateur général devra, tous les deux mois, au plus tard quinze jours après 1’expi- 
ralion, remettre a ceux du conseil des finances un état, düment affirmé, des payements par lui 
faits a compte des deniers qu’il est tenu de fournir suivant son engagement, a peine d’y être exé- 
cuté ad facium, ensuite des exéeutoires décernées et accordées a sa charge par ses lettres patentes.

416. L’administrateur général sera obligé de délivrer au conseil des finances et aux deux 
chamb'res des comptes, ainsi qu’aux ecclésiastiques et membres de la province de Flandre, 
pour le produit du droit de eonvoi, tous les mois, durant le terne de la présente administration, 
un état du produit effectif de tous les bureaux principaux, dans lequei sera eompris le produit 
des subalternes, signé et affirmé par les chefs-offiders, et de payer a la recette générale le 
montant du premier mois a compte de chaque terme de payement.

147. Les présentes lettres patentes seront dépêchées par le conseil des finances et enregïs- 
trées dans le greffe dudit conseil, et entérinées aux chambres des comptes, et il sera envoyé 
copie desdites lettres patentes oh il appartiendra.

418. L’administrateur général payera seulement les droits ordinaires et accoutumés pour la 
dépêche, vérification, entérinement et enregistrement desdites lettres patentes, et ne sera obligé 
au payement d’aueun droit de médianate.

419. L’administrateur général, ses associés et directeurs, avant de pouvoir entrer en possession 
et jouïssance de Fadministration desdits droits, seront tenus de faire leserment dü et pertinent et, 
en outre, jurer que, pour obtenir ladite administration, ils n’ont offert,promis ni donné, ni fait offrir, 
promettre ni donner a qui que ce soit aucun argent ou autre chose quelconque, ni le donneront 
directement ou indirectement, ni autrement en aucune manière, sauf et excepté le prix de son 
bail et la part stipulée par Sa Majesté dans Fexcressence, et ce qu’on est accoutumé de donner 
pour les dépêches, et d’observer et d’accomplir pertinemment et exactement tous les points, 
clauses et eonditions de cette administration, en lant que lesdits points, clauses et eonditions 
les peuvent regarder, nuls exceptés, nuls réservés, se soumettant, en cas de manque ou de 
contravention, en tout et partout, a Fexécution décernée a leur charge par ces présentes.

120. Pareillement les receveurs, collecteurs, commis, visiteurs, gardes et autres officiers a 
établir par 1’administrateur général, et les controleurs de la part de Sa Majesté, avant qu’ils 
pourront être admis a Fexercice et fonction de leurs charges respectives, seront obligés de 
délivrer leurs eommissions aux juges de leurs districts respectifs, et prêter serment a Sa Majesté, 
entre leurs mains, de Fexaete et ponctuelle observation des articles de la présente administration 
et généralement de tous autres qui les peuvent aucuoement toucher, en se soumettant par ces 
présentes a Fexécution des peines y énoocées et comminées en cas de contravention, par autorité 
desdits juges, sans autre formalité de justice ou de procédure; et lesdits juges pourront se faire 
payer, pour droits de la réception desdits serments, a savoir : des receveurs et eontróleurs des 
bureaux principaux un écu, pour les commis subalternes un demi-écu, et vingt sols pour 
les gardes.



chariks v i .  Comme Fadministration générale des tonlieux, droits d’entrée, sortie, convoi et autres m’a
27 zunembre 1732, °

été aceordée, pour le prix de deux millions et cinquante mille florins, aux conditions ci-dessus 
reprises et celles rapportées a ma soumission du 23 du présent mois de aovembre, je déclare 
d’avoir accepté, comme jaccepte par cette, ladite administration, et, suivant ce, je promets de 
satisfaire audit prix aux termes y stipulés, et d’aeeomplir toutes et chacune desdites conditions 
suivant leur forme et teneur, pour le plus grand service de Sa Majesté Impériale et Catholique, 
obligeant a ce ma personae et biens présents et a venir et solidairement sans division ni 
discussion, élisant domiciie en Ia maison que j ’occupe ou j ’occuperai ci-après pour recevoir tous 
ajournements, insinuations et exploits dejustice, renonqant a toutes exceptions et priviléges a ce 
contraires, en donnant procure et commission ïrrévocable a tous porteurs de cette ou copie 
autbentique d’icelle pour comparoitre devant les juges requis, et m’y laisser condamner volon- 
tairement a Faccomplissement de tout ce que dessus.

Fait a Bruxelles, le 27 novembre 1731.

Signé Le Barok de Sotelet.

De tout quoi ayant ledit baron de Sotelet nous supplié de lui faire dépêcher nos lettres patentes, 
savoir faisons que nous, les choses susdites considérées, eu sur ce Favis de nos très-chers et 
féaux les trésorier général, conseillers et commis de nos domaines et finanees, avons (è la délibé- 
ration de notre très-cbère et très-aimée soeur Marie-EIisabeth, par la grèce de Dieu, princesse 
royale de Hongrie, de Bohème et des Deux-Siciles, archiduchesse d’Autriche, etc., notre lieuteoante 
et gouvernante générale de nos Pays-Basj approuvé, ratifié et confirmé, approuvons, ratifions et 
confirmons par ces présentes ledit baron de Sotelet eonseiller et administrateur général de 
nosdits droits de tonlieux, d’entrée, sortie, convoi, transit et autres, pour le terme de six ans a 
commencer le premier du mois de janvier 1732 et a finir le dernier de déeembre 1737, au prix 
de deux millions cinquante mille florins par an, comme dit est, a en déduire deux cent mille 
florins par an pour les frais de la régie, vingt-cinq mille florins pour son salaire et risque, 
Fexcédant a partager par moïtié entre nous et 1’administrateur général, et ladite avance de 
quatre cent mille florins sans intérêt, pour en être remboursé hors du provenu des trois deruiers 
mois de son administration, aux charges, restrictions, réservations ci-dessus reprises et par lui 
présentées, acceptées et signées le 27 du présent mois de novembre: ordonnant qu’elles sortent 
leur plein et entier effet. A Faccomplissement de tout quoi cettes serviront d’exeeutoires, sans 
qu’il soit besoin d’autre décrétement.

Si donnons en mandement a nos très-chers et féaux les chef, présidents et gens de nos privé 
et grand conseils, trésorier général et commis de nos domaines et finanees, chancelier et gens 
de notre conseil en Brabant, gouverneur, chancelier et gens de notre conseil en Gueldre, 
président et gens de notre conseil en Fiandre, gouverneur, président et gens de notre conseil 
provincial de Luxembourg, grand bailli, président et gens de notre conseil en Hainaut, gouver
neur, président et gens de notre conseil provincial de Namur, bailli de Tournay et Tournaisis, 
écoutète de Mali nes, aux présidents et gens de nos chambres des comptes, et a tous autres nos 
jusficlers et officiers qui ce regardera, qu’ils laissent et fassent librement user ledit eonseiller et 
administrateur de tout ce qui est dit ci-dessus, en la même forme et manière qu’il est porté par 
la teneur de ces présentes: car ainsi nous plait-il, nooobstant quelques autres nos ordonnanees, 
restrictions, man dements et défenses au contraire.

En témoin de ce, nous avons fait mettre notre grand scei a ces présentes, données en notre 
ville de Bruxelles, le 27® jour du mois de novembre, Fan de grèce 1731, et de nos règnes, de 
1’Empire romain le vingt et unième,d’Espagne le vingt-neuvième, de Hongrie et de Bohème aussi 
le vingt et unième.

Étoit paraphé De Baill. vl ; plus bas étoü êcr it: Par 1’Empereur et Roi, la sérénissime Archi
duchesse u’Autriche, gouvernante générale des Pays-Bas, messres I. B. Coppieters, J. A. Rubens 
et G. de Quickelberghe, conseillers et commis des domaines et finanees de Sa Majesté Impériale 
et Catholique, et autres présents. Êtoit signé F. Gaston Cuyelier, et scellé du grand scel de 
Sa Majesté en cire vermeille y pendant a doublé cordon de soie rouge, noire, Manche et 
jaune.



Acte de serment. CHARLES Vïl. 
27 noYerabre 1731.

Cejourd’hui, 18 décembre 1731, le baron de Sotelet a prêté le serment, au conseil des 
domaines et finances de Sa Majesté Impériale et Catholique, dont il est chargé au bianc de ces
lettres patentes.

Et plus hos étoit: Moi présent, signê P. G. E. Francqüen.

Les trésorier général et eonseillers commis des domaines et finances de 1’Empereur et Roi 
consentent et accordent, en tant qu’en eux est, que le contenu au bianc de cette soit fourni et 
accompli tout ainsi et en ia même forme et manière que Sa Majesté Impériale et Catholique Ie 
veut et mande être fait par icelui bianc.

Fait a Bruxeiles, au conseil desdites finances, sous les seings manuels desdits trésorier 
général et commis, le 18 décembre 1731.

Signê Le Vicomte de Vooght, i. B. Coppieters, C. de Qoickelberghe.

(Imprimé sorti des presses de George Friex, imprimeur de 
1’Empereur.)


